
 
 

 

             
 
Comme indiqué sur la convocation, en introduction de notre conseil, deux de nos élus interviennent sur le thème 
de la culture du risque. Un premier présente les enjeux et intérêts d’élaborer un Plan Communal de Sauvegarde 
et le second explique l’organisation d’Harcanville sur la prévention du risque inondation  
 

Le compte rendu de la séance du 24 février 2025 est adopté.  
 

 

COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELEGATION DE POUVOIRS AU PRESIDENT  
 

Aucune remarque n’est formulée sur l’information donnée aux membres du conseil des décisions prises en vertu 
de la délégation de pouvoir du Président dont la liste est ci-dessous : 
 

Finances 
Travaux de restauration d’une mare à Galleville sur la commune de 
Doudeville 

2025-02-05 

Finances Achat de fournitures diverses RZH 2025-02-06 

Foncier 
 

Acte notarié ou administratif de cession de biens – Transfert parcelle ZD31 
appartenant à l’Association Foncière du remembrement de Fauville Est sur la 
commune d’Envronville au Syndicat  

2025-02-07 

Finances Division d’une propriété – Cession gratuite d’une parcelle à Berville en Caux 2025-02-08 

Finances Réparation de la toiture en zinc avec vérification bas du Syndicat 2025-02-09 

Finances Reliures des délibérations et décisions du SMBV 2025-02-10 

Finances Achat de matériel informatique pour le Syndicat 2025-02-11 

Finances Achat de fournitures alimentaires pour le Syndicat et RZH 2025-02-12 

Finances Achat d’une tronçonneuse pour le RZH 2025-02-13 

Finances Achat de petites fournitures diverses pour le RZH 2025-02-14 

Finances Achat de fournitures diverses pour le RZH (coque,peinture) 2025-02-15 

Finances Réparation de divers ouvrages sur les matelas « RENO » 2025-02-16 

Finances Réparation de divers ouvrages sur les matelas « RENO » 2025-02-17 

Finances 
 

Travaux de coupe de cépées et des fascine – ouvrage Pichemont à 
Harcanville 

2025-02-18 

Finances Achat de fournitures diverses pour le SMBV (agrafes) 2025-02-19 

Finances Achat de fournitures diverses pour le RZH (casques) 2025-03-01 

Finances Mise en place d’une ligne de trésorerie annuelle 2025 2025-03-02 

 
 

DELIBERATION  2025-16 
 

FINANCES - BUDGET PRINCIPAL – ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 
2024 
 
S’agissant du vote du compte financier unique, Monsieur le Président, sort de la salle. 
 

La Présidence est laissée à la Vice-Présidente aux finances et déléguée de la commune de Gonzeville, en vue de 
l’approbation du Compte Financier Unique 2024 du budget principal. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2222-3, 
 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière du syndicat, en particulier 
sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique, 

Procès-verbal du conseil syndical  
du lundi 31 mars 2025 



 
 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM CFU 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 271 389.00 252 840.60 

Chapitre 012 : Charges de personnel 527 050.00 444 662.86 

Chapitre 014 : Atténuation de produits 1 000.00 - 

Chapitre 65 : Autres charges gestion courante 42 720.00 39 459.10 

Chapitre 66 : Charges financières 26 717.31  25 635.36 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles  500.00 - 

TOTAL Dépenses réelles 869 376.31 762 597.92 

Chapitre 042 : Dotations aux amortissements  399 424.63 399 347.81 

TOTAL Dépenses d’ordre 399 424.63 399 347.81 

TOTAL avant virement de section 1 268 800.94 1 161 945.73 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 219 676.58 - 

TOTAL Dépenses de fonctionnement  1 488 477.52 1 161 945.73 

 
Recettes 
 

Les recettes de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM CFU 2024 

Chapitre 013 : Atténuation de charges 1 000.00 8 747.90 

Chapitre 70 : Produits des services 239 175.00 209 476.80 

Chapitre 731 : Impositions directes 22 500.00 22 659.00 

Chapitre 74 : Dotations et participations 785 415.00 797 644.65  

Chapitre 75 : Autres produits gestion courante 1 000.00 2 487.08 

002 – Excédent fonctionnement reporté 417 287.52 - 

TOTAL Recettes réelles 1 466 377.52 1 041 015.43 

Chapitre 042 : Quote-part des subventions 
d’investissement  

209 300.52 209 229.81 

TOTAL Recettes d’ordre 209 300.52  209 229.81 

TOTAL Recettes de fonctionnement  1 675 678.04 1 250 245.24 
 

L’excédent de fonctionnement cumulé est de : 88 299.51 € (excédent 2024) + 417 287.52 € (report antérieur) 
= 505 587.03 €. 
 

Il n’y a pas de restes à réaliser en fonctionnement. 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Dépenses 
 

Les dépenses d’investissement sont réparties comme suit : 
 

 

Chapitre 
 

BP 2024 + DM 
 

CFU 2024 

Chapitre 13 : Subvention d’investissement 20 000.00 8 192.00 

Chapitre 16 : Remboursement d’emprunt 157 165.00 157 146.93 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 425 979.01 268 796.14 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 161 711.00 151 073.91 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles      948 956.21 551 797.71 

Chapitre 22 : Immobilisations reçues en affectation 
(Travaux sur sol d’autrui) 

409 924.95 286 999.16 



 
 

 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours 8 000.00  3 492.00 

Chapitre 45 : Comptabilité distincte rattaché 94 632.00 19 992.00 

Chapitre 001 : Déficit antérieur reporté 375 758.12 - 

TOTAL Dépenses réelles 2 602 126.29 1 447 489.85 

Chapitre 040 : Ecritures d’Intégration  209 300.52 209 229.81 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 11 000.00 - 

TOTAL Dépenses d’ordre 220 300.52 209 229.81 

TOTAL Dépenses d'investissement  2 822 426.81 1 656 719.66 

 
 

Recettes 
 

Les recettes sont réparties comme suit : 
 

 

Chapitre 
 

BP 2024 + DM 
 

CFU 2024 

Chapitre 10 (10222) : Dotations Fonds divers - FCTVA 3 890.00 3 887.03 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 718 849.89 780 109.64 

Chapitre 16 : Emprunts 1 037 600.00 - 

Chapitre 45 : Opération sous mandat 121 979.00 50 479.70 

TOTAL Recettes réelles  1 882 318.89 834 476.37 

Chapitre 040 : Ecritures d’intégration 399 424.63 399 347.81 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 11 000.00 - 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 219 676.58 - 

TOTAL Recettes d’ordre 630 101.21 399 347.81 

Chapitre 10 (1068) : Dotations Fonds divers – Excédent 
de fonctionnement capitalisés 

310 006.71 310 006.71 

 TOTAL Recettes d'investissement 2 822 426.81 1 543 830.89 

 

Le déficit d’investissement cumulé est de : 112 888.77 € (déficit 2024) + 375 758.12 € (déficit antérieur 
reporté) = 488 646.89 € 
Les restes à réaliser 2024 à reporter sur le Budget Primitif 2025 sont : 
 

- Dépenses d’investissement :        548 738.71 € 
- Recettes d’investissement :          669 539.32 € 
 

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2024 du budget principal du Syndicat Mixte des Bassins 
Versants de la Durdent,  
 

Vu le Compte Financier Unique 2024 du budget principal du Syndicat Mixte des Bassins Versants de la 
Durdent,  
 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière du syndicat, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique,  
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide :  
 

- Approuver à l’unanimité le Compte Financier Unique 2024 du budget principal du Syndicat Mixte 
des Bassins Versants de la Durdent,  
 

- D’affecter :  
o La totalité de l’excédent de fonctionnement reporté de 2024 soit 137 740.75 € aux recettes 

de fonctionnement 2025 (compte 002) ;  
o La totalité du déficit d’investissement 2024 soit 488 646.89 € aux dépenses                                             

d’investissement 2025 (compte 001) ;                                                   
o Le besoin de financement de la section investissement est de 367 846.28 € qui est affecté 

au compte 1068. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 



 
 

 

DELIBERATION 2025-17 
 

FINANCES - BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATION DES RESULTATS 2024 

 
Madame la Vice-Présidente est invitée à présenter au Conseil Syndical l’affectation des résultats du 
budget principal de l’exercice 2024, détaillée ci-après : 
 
 

Recettes de fonctionnement 2024 :     1 250 245,24 €   

Dépenses de fonctionnement 2024 :  -  1 161 945,73 €      

Excédent de fonctionnement (exercice 2024)   88 299,51 €    

Résultat de fonctionnement antérieur reporté :   417 287,52 €  

Excédent de clôture de fonctionnement 2024 :   505 587,03 €   

    

Recettes d’investissement 2024 :          1 543 830,89 €   

Dépenses d’investissement 2024 :             -  1 656 719,66 €  

Déficit d'investissement (exercice 2024)  -  112 888,77 €  

Déficit d’investissement antérieur reporté :             -  375 758,12 €   

Déficit de clôture d’investissement 2024 :                                    -  488 646,89 €  

    

Restes à réaliser en recettes :   669 539,32 €    

Restes à réaliser en dépenses :                - 548 738,71 €  
 

Solde des restes à réaliser 2024 :                         120 800,61 €  

    

Besoin de financement de la section d’investissement : 
(488 646,89 € - 120 800,61 €)  367 846,28 € 

 

    

Affectation des résultats 2024 
   

 

Compte 1068 Financement de l’investissement  367 846,28 €  
Ligne D001 Déficit d’investissement reporté :  488 646,89 €   
Ligne R002 Excédent de fonctionnement reporté : 
(505 587,03 € – 367 846,28)  

137 740,75 €   

 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide d’adopter l’affectation des résultats 2024, telle qu’elle 
a été présentée ci-dessus. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

DELIBERATION  2025-18 
 

FINANCES - BUDGET PRINCIPAL- BUDGET PRIMITIF 2025 

 
Conformément au débat d’orientation budgétaire présenté le 24 février 2025, le budget principal primitif se 
décompose comme suit : 
 
 

FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses  
 



 
 

 

Les dépenses de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 271 389.00 241 183.00 

Chapitre 012 : Charges de personnel 527 050.00 547 785.00 

Chapitre 014 : Atténuation de produits 1 000.00 1 000.00 

Chapitre 65 : Autres charges gestion courante 42 720.00 44 720.00 

Chapitre 66 : Charges financières 26 717.31 19 119.27 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 500.00 500.00 

TOTAL Dépenses réelles de fonctionnement 869 376.31 854 307.27 

Chapitre 042 (6811) : Dotation aux amortissements des 
immobilisations 

399 424.63 361 887.36 

TOTAL Dépenses d’ordre de fonctionnement  399 424.63 361 887.36 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 219 676.58 310 747.28 

TOTAL Général 1 488 477.52 1 526 941.91 
 
 

Recettes 
 

Les recettes de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 013 : Atténuation de charges 1 000.00 10 500.00 

Chapitre 70 : Produits des services 239 175.00 271 300.00 

Chapitre 731 : Impositions directes 22 500.00 24 324.00 

Chapitre 74 : Dotations et participations 785 415.00 823 955.00 

Chapitre 75 : Autres produits gestion courante 1 000.00 1 000.00 

TOTAL Recettes réelles de fonctionnement 1 049 090.00 1 131 079.00 

Chapitre 042 : Quote-part des subventions 
d’investissement 

209 300.52 258 122.16 

TOTAL Recettes d’ordre de fonctionnement 209 300.52  258 122.16 

C 002 : Excédent de fonctionnement reporté 417 287.52 137 740.75 

TOTAL Général 1 675 678.04 1 526 941.91 
 
 

INVESTISSEMENT 
 

Dépenses 
 

Les dépenses d’investissement se répartissent comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
Pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 13 : Subvention d’investissement 20 000.00 15 000.00 

Chapitre 16 : Remboursement d’emprunt 157 165.00 145 690.40 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 425 979.01 165 000.00 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 161 711.00 88 000.00 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 948 956.21 609 000.00 

Chapitre 22 : Immobilisations reçues en affectation 
(Travaux sur sol d’autrui) 

409 924.95 600 000.00 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours 8 000.00 10 000.00 

Chapitre 45 : Opération sous mandat 94 632.00 90 000.00 

RESTES A REALISER 2024 (Chapitres 13 + 20 + 204 + 21 + 
22 + 45) 

 548 738.71 

TOTAL Dépenses réelles d'investissement  2 226 368.17 2 271 429.11 



 
 

 

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 209 300.52 258 122.16 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales 11 000.00 11 000.00 

TOTAL Dépenses d’ordre d'investissement 220 300.52 269 122.16 

Chapitre 001 – Déficit antérieur reporté 375 758.12 488 646.89 

TOTAL Général 2 822 426.81 3 029 198.16 
 
 

Recettes  
 

Les recettes d’investissement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
Pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 10 : Dotations, Fonds divers 313 896.71 367 846.28 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 718 849.89 252 184.00 

Chapitre 16 : Emprunts 1 037 600.00  965 383.92 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles - 610.00 

Chapitre 45 : Opération sous mandat 121 979.00 90 000.00 

RESTES A REALISER 2024 (Chapitres 13 + 45)  669 539.32 

TOTAL Recettes réelles d'investissement  2 192 325.60 2 345 563.52 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 399 424.63 361 887.36 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales 11 000.00 11 000.00 

TOTAL Recettes d’ordre d'investissement 410 424.63 372 887.36 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 219 676.58   310 747.28 

TOTAL Général 2 822 426.81 3 029 198.16 
 
 

Un délégué fait la remarque que l’excédent de fonctionnement reporté a baissé de deux tiers entre 2024 et 2025 
et qu’en parallèle le déficit antérieur reporté a augmenté de plus de 100 000 €. 
 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier voté le 10 octobre 2023, le taux retenu de fongibilité 
pour l’année 2025 est de 7.5%. 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif principal 2025. 

ADOPTE A MAJORITE 

1 abstention 

Un délégué s’abstient au vote suite à ses remarques.  
 

En plus de l’augmentation des charges sur les dépenses de charges à caractère général en 2024, la participation 
du Syndicat aux travaux du Département à Ouville l’Abbaye a nettement mobilisé notre capacité d’auto-
financement. 
 
 

 

DELIBERATION 2025-19 
 

FINANCES - BUDGET ANNEXE - ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 2024 
 

S’agissant du vote du Compte Financier Unique, le Président sort de la salle. 
 

La Présidence est laissée à la Vice-Présidente aux finances et déléguée de la commune de Gonzeville, en vue de 
l’approbation du Compte Financier Unique 2024 du budget annexe. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2222-3, 
 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière du syndicat, en particulier 
sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique, 
 



 
 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
 

CFU 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 88 788.14  84 196.65 

Chapitre 012 : Charges de personnel 200 175.00 178 947.24 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante  400.00 206.55 

Chapitre 66 : Charges financières 71.62 70.72 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 500.00 24.19 

Total dépenses réelles 289 934.76 263 445.35 

Chapitre 042 (68) : Dotations aux amortissements 19 161.86 18 312.22 

Total dépenses d’ordre 19 161.86 18 312.22 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 166 610.54  

TOTAL dépenses de fonctionnement  475 707.16 281 757.57 
 
 
 

Recettes 
 

Les recettes de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
 

CFU 2024 

Chapitre 70 : Produits des services 62 050.00 66 079.46 

Chapitre 74 : Dotations et participations 225 313.00 209 265.29 

Total recettes réelles 287 363.00 275 344.75 

002 – Excédent fonctionnement reporté 188 344.16  

TOTAL recettes de fonctionnement  475 707.16 275 344.75 

 
L’excédent de fonctionnement cumulé est de : - 6 412.82 € (déficit 2024) + 188 344.16 € (report antérieur) = 
181 931.34 € 
 

Il n’y a pas de restes à réaliser en fonctionnement. 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Dépenses 
 

Les dépenses d’investissement sont réparties comme suit : 
 
 

Chapitre 
 

BP 2024 + DM CFU 2024 

Chapitre 16 : Emprunt 31 000.00 30 996.46 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 71 808.00  23 833.20 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles      160 510.54 6 323.90 

Total dépenses réelles   263 318.54 61 153.56 

Total dépenses d’ordre 0.00 0.00 

TOTAL dépenses d'investissement  263 318.54 61 153.56 
 
 

Recettes 
 

Les recettes sont réparties comme suit : 
 



 
 

 

Chapitre 
 

BP 2024 + DM CFU 2024 

Chapitre 10 : Article 10222 (FCTVA) 16 800.00 16 755.81 

Chapitre 13 : Subventions 40 314.94 26 984.00 

Chapitre 16 : Emprunts 12 072.00 0.00 

Total Recettes réelles 69 186.94 43 739.81 

Chapitre 040 : Dotations aux amortissements 19 161.86 18 312.22 

Total Recettes d’ordre 19 161.86 18 312.22 

Chapitre 021 : Virement de la section 
fonctionnement 

166 610.54 0.00 

Chapitre 10 (1068) : Excédent de fonctionnement 
capitalisés 

3 248.50 3 248.50 

001 - Excédent d’investissement reporté 5 110.70 0.00 

TOTAL Recettes d'investissement 263 318.54 65 300.53 

 
L’excédent d’investissement cumulé est de : 4 146.97 € (excédent 2024) + 5 110.70 € (excédent 
d’investissement reporté) = 9 257.67 € 
 

Les restes à réaliser 2024 à reporter sur le Budget Primitif 2025 sont : 
- Dépenses d’investissement :        43 990.80 € 
- Recettes d’investissement :          32 444.00 € 
 

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2024 du budget annexe du Syndicat Mixte des Bassins 
Versants de la Durdent,  
 

Vu le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe du Syndicat Mixte des Bassins Versants de la 
Durdent,  
 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière du syndicat, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique,  
 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide :  
 

- D’approuver à l’unanimité le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe du Syndicat Mixte 
des Bassins Versants de la Durdent,  
 

- D’affecter :  
o La totalité de l’excédent en fonctionnement reporté de 2024 soit 179 642.21 € aux recettes 

de fonctionnement 2025 (compte 002) ;  
o La totalité de l’excédent d’investissement 2024 soit 9 257.67 € aux recettes 

d’investissement 2025 (compte 001) ; 
o Le besoin de financement de la section investissement est de 2 289.13 € qui est affecté au 

compte 1068. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

DELIBERATION  2025-20 
 

FINANCES - BUDGET ANNEXE – AFFECTATION DES RESULTATS 2024 
 

Madame la Vice-Présidente est invitée à présenter au Conseil Syndical l’affectation des résultats du 
budget annexe de l’exercice 2024, détaillée ci-après : 

 
Recettes de fonctionnement 2024 :     275 344.75 €   

Dépenses de fonctionnement 2024 :  -  281 757.57 €      

Déficit de fonctionnement (exercice 2024)  - 6 412.82 €    



 
 

 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté :   188 344.16 €  

Excédent de clôture de fonctionnement 2024 :   181 931.34 €  

    

Recettes d’investissement 2024 :   65 300.53 €   

Dépenses d’investissement 2024 :             -  61 153.56 €  

Excédent d'investissement (exercice 2024)                                 4 146.97 € 
 

Excédent d’investissement antérieur reporté :                               5 110.70 €   

Excédent de clôture d’investissement 2024 :                                          9 257.67 €  

    

Restes à réaliser en recettes :   32 444.00 €    

Restes à réaliser en dépenses :   - 43 990.80 €   

Solde des restes à réaliser 2024 :   - 11 546.80 €  

    

Besoin de financement de la section d’investissement  
(9 257.67 € – 11 546.80 €)                                 2 289.13 €  

 

    

Affectation des résultats 2024 
   

 

Compte 1068 Financement de l’investissement      2 289.13 €  
Ligne R001 Excédent d’investissement reporté    9 257.67 €  
Ligne R002 Excédent de fonctionnement reporté  
(181 931.34 € - 2 289,13 €) 
  

179 642.21 €   

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide d’adopter l’affectation des résultats 2024, telle 
qu’elle a été présentée ci-dessus. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

DELIBERATION  2025-21 
 

FINANCES - BUDGET ANNEXE - BUDGET PRIMITIF 2025 

 
Conformément au rapport d’orientation budgétaire présenté le 24 février 2025, le budget annexe primitif se 
décompose comme suit : 
 
FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses 
 

Les dépenses de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024+ DM 
pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 88 788.14 94 104.00 

Chapitre 012 : Charges de personnel 200 175.00 230 150.00 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante  400.00 300.00 

Chapitre 66 : Charges financières 71.62 17.24 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 500.00 500.00 

TOTAL dépenses réelles de fonctionnement  289 934.76 325 071.24 

Chapitre 042 : Dotations aux amortissements 19 161.86  19 768.17 

TOTAL dépenses d’ordre de fonctionnement 19 161.86 19 768.17 



 
 

 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 166 610.54 112 182.70 

TOTAL dépenses de fonctionnement 475 707.16 457 022.11 

 
Recettes 
 

Les recettes de fonctionnement sont réparties comme suit : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
INVESTISSEMENT  
 

Dépenses 
 

Les dépenses d’investissement se répartissent comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 16 : Emprunts 31 000.00 29 433.04 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 71 808.00 80 000.00 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 160 510.54 22 517.83 

Chapitre 22 : Immobilisations reçues en affectation - 120 000.00 

RESTES A REALISER 2024 (Chapitre 20)  43 990.80 

TOTAL dépenses réelles d'investissement  263 318.54 295 941.67 

041- Opérations patrimoniales - - 

TOTAL dépenses ordre d'investissement  - - 

TOTAL dépenses d’investissement 263 318.54 295 941.67 

 
Recettes  
 

Les recettes d’investissement sont réparties comme suit : 
 

Chapitre BP 2024 + DM 
pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves  20 048.50 2 289.13 

Chapitre 13 : Subventions 40 314.94 - 

Chapitre 16 : Emprunts 12 072.00 120 000.00 

RESTES A REALISER 2024 (Chapitre 13)  32 444.00  

TOTAL recettes réelles d'investissement 73 897.30 154 733.13 

Chapitre 040 : Amortissements des immobilisations 19 161.86 19 768.17 

TOTAL recettes d’ordre d'investissement 17 700.00 19 768.17 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 166 610.54 112 182.70 

R001 – Excédent d’investissement reporté 5 110.70 9 257.67 

TOTAL recettes d'investissement 263 318.54 295 941.67 
 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier voté le 10 octobre 2023, le taux retenu de fongibilité 
pour l’année 2025 est de 7.5%. 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du budget annexe 2025. 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Chapitre BP 2024 + DM 
pour mémoire 

BP 2025 

Chapitre 70 : Produits des services 62 050.00 60 697.90 

Chapitre 74 : Dotations et participations 225 313.00 216 682.00 

TOTAL recettes réelles de fonctionnement 287 363.00 277 379.90 

Chapitre 002 : Excédent de fonctionnement antérieur 
reporté  

188 344.16 179 642.21 

TOTAL recettes de fonctionnement 475 707.16 457 022.11 



 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Aucune autre question ou remarque n’étant formulée.  
 
 
 

FIN DE LA SÉANCE A 20 H 05 
 

Le compte rendu de séance est consultable dans son intégralité au 
Syndicat Mixte des Bassins Versants de la Durdent – 27 Bis rue du Chauffour – 76450 CANY BARVILLE 

 
 


